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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Giroux se termine le 20 mai 2013. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre du conseil d’administration et président-
directeur général de la Régie, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas monsieur Giroux à un
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel
de la Régie au salaire prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _______________________
MARC GIROUX ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 502-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT la nomination du président du conseil
d’administration de la Régie de l’assurance maladie
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec
(L.R.Q., c. R-5, modifiée par le chapitre 21 des lois
de 2007), la Régie est administrée par un conseil
d’administration composé de quinze membres nommés
par le gouvernement, dont le président du conseil et le
président-directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.0.2 de cette loi, le
gouvernement nomme le président du conseil d’admi-
nistration pour un mandat d’au plus cinq ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7.2 de cette loi, les
membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 41
du chapitre 21 des lois de 2007, le président-directeur
général de la Régie assume la fonction de président du
conseil d’administration jusqu’à ce que ce poste soit
comblé conformément à l’article 7.0.2 de la Loi sur la
Régie de l’assurance maladie du Québec ;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir le poste de prési-
dent du conseil d’administration de la Régie de l’assurance
maladie du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE Me Michel Lamontagne, administrateur de
sociétés et consultant en pratique privée, soit nommé
président du conseil d’administration de la Régie de
l’assurance maladie du Québec, pour un mandat de
cinq ans à compter des présentes ;

QUE Me Michel Lamontagne soit remboursé des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
ses fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes et arrêtées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 503-2008, 21 mai 2008
CONCERNANT un appel de propositions pour la réali-
sation du Centre de recherche du Centre hospitalier de
l’Université de Montréal

ATTENDU QUE, le 13 juin 2007, par le décret numéro
419-2007, le gouvernement a confié à l’Agence des
partenariats public-privé du Québec le mandat de mettre
en place et d’assurer la gestion, le cas échéant, du pro-
cessus d’octroi des contrats en mode de partenariat
public-privé à l’égard entre autres de certains éléments
du projet du Centre hospitalier de l’Université de
Montréal, notamment le Centre de recherche du Centre
hospitalier de l’Université de Montréal ;

ATTENDU QUE le processus de sélection d’un parte-
naire privé pour la réalisation d’un projet en mode de
partenariat public-privé comporte deux étapes, à savoir
un appel de qualification suivi d’un appel de proposi-
tions ;

HEBERTSY
Décret 502-2008, 21 mai 2008
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